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Gouvernement	du	Québec

Décret 1470-2023, 27 septembre 2023
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale de 
3	810	450	$	à	Culture	pour	tous,	au	cours	des	exercices	
financiers 2023-2024 à 2025-2026, pour la réalisation 
de certaines éditions des Journées de la culture et le 
maintien	et	le	développement	du	projet	Hémisphères

Attendu	que l’organisme Culture pour tous est une 
personne morale sans but lucratif constituée en vertu de 
la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38);

Attendu	que Culture pour tous a pour mission de 
déployer	des	stratégies	et	actions	accessibles,	inspirantes	
et	inclusives	visant	à	faire	connaître	et	aimer	la	culture,	 
facteur essentiel d’épanouissement et de santé des commu-
nautés, d’une part, et de susciter l’engagement des orga-
nisations	et	des	citoyens	envers	et	avec	la	culture	pour	
façonner	une	culture	collective,	d’autre	part,	notamment	
en	organisant	les	Journées	de	la	culture,	qui	se	déroulent	
chaque	année	le	dernier	vendredi	du	mois	de	septembre	
et	 les	 deux	 jours	 suivants,	 et	 en	 déployant	 le	 projet	
Hémisphères	dans	des	écoles	du	Québec;

Attendu	qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère	de	la	Culture	et	des	Communications	(chapitre	
M-17 .1), en matière de culture, le ministre de la Culture et 
des Communications a notamment pour fonction, dans les 
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus-
tries culturelles, de soutenir principalement les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion,	de	formation,	de	recherche	et	de	conservation	et	
de contribuer à leur développement;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 2°	 de	 l’arti- 
cle	14	de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	
le ministre de la Culture et des Communications peut 
accorder,	aux	conditions	qu’il	fixe,	une	aide	financière	ou	
technique	relative	aux	activités	ou	aux	équipements;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	la	 
Culture	et	des	Communications	à	octroyer	une	aide	finan- 
cière	maximale	de	3	810	450	$	à	Culture	pour	tous,	soit	 
un	montant	maximal	de	1	270	750	$	au	cours	de	l’exercice	 
financier	2023-2024,	de	1	230	150	$	au	cours	de	l’exercice	 
financier	2024-2025	et	de	1	309	550	$	au	cours	de	l’exer- 
cice	financier	2025-2026,	pour	la	réalisation de certaines  

éditions des Journées de la culture et le maintien et le 
développement	du	projet	Hémisphères,	et	ce,	condition- 
nellement	à	la	signature	d’une	convention	d’aide	financière	 
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	 
la recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications :

Que le ministre de la Culture et des Communications 
soit	autorisé	à	octroyer	une	aide	financière	maximale	de	
3	810	450	$	à	Culture	pour	tous,	soit	un	montant	maximal	
de	1	270	750	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
de	1	230	150	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025	
et	de	1	309	550	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2025-
2026, pour la réalisation de certaines éditions des Journées 
de	la	culture	et	le	maintien	et	le	développement	du	projet	
Hémisphères,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	
convention	d’aide	financière	substantiellement	conforme	
au	projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80778

Gouvernement	du	Québec

Décret 1471-2023, 27 septembre 2023
Concernant des modifications au Programme 
d’appui	 à	 la	 rétention	 des	 entreprises	 stratégiques	 
et à l’aide d’urgence

Attendu	 que, par le décret numéro 694-2022  
du 13 avril 2022, le Programme d’appui à la rétention des 
entreprises	stratégiques	et	à	l’aide	d’urgence	a	été	établi et 
son	administration	a	été	confiée	à	Investissement	Québec;

Attendu	que le cadre normatif de ce programme pré-
voit	qu’il	arrive	à	échéance	le	31	mars	2025,	sauf	pour	le	
volet	3	qui	arrive	à	échéance	au	plus	tard	le	31	mars	2023;

Attendu	 que, par le décret numéro 1127-2023  
du	 5	 juillet	 2023,	 le	 cadre	 normatif	 du	 Programme	 
d’appui	 à	 la	 rétention	 des	 entreprises	 stratégiques	 et	
à	l’aide	d’urgence	a	été	remplacé	de	façon	à	retirer	les	
mesures	visant	à	soutenir	les	entreprises	affectées	par	la	
pandémie	de	la	COVID-19	et	à	intégrer	des	mesures	visant	
à	soutenir	les	entreprises	affectées	par	les	feux	de	forêts	
du Québec de 2023, le tout substantiellement conforme 
au cadre normatif annexé à ce décret;
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Attendu	qu’il	y	 a	 lieu	de	modifier	 le	Programme	 
d’appui	à	la	rétention	des	entreprises	stratégiques	et	à	
l’aide	d’urgence	de	façon	à	notamment	permettre	une	
prolongation des mesures mises en place pour soutenir 
les	entreprises	affectées	par	 les	feux	de	forêt	de	2023	
pour une période supplémentaire de 3 mois et de retirer le 
libellé	permettant	d’exiger	des	honoraires	de	gestion	d’au	 
moins	0,5	%	du	montant	de	l’aide	financière	accordée;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	 l’Économie,	de	 l’Innovation	et	 
de l’Énergie :

Que le Programme d’appui à la rétention des entre-
prises	stratégiques	et	à	l’aide	d’urgence	établi par le décret 
numéro 694-2022 du 13 avril 2022, dont le cadre normatif 
a	été	remplacé	par	le	décret	numéro	1127-2023	du	5	juillet	
2023,	soit	modifié	:

1° par le remplacement, dans l’article 2 .3 et partout 
où	ceci	se	trouve,	de	«	31	décembre	2023	»	par	«	31 mars 
2024 »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa de 
l’article 5 .2 .2, de «	30 septembre 2023 »	par	«	31 décembre 
2023 »;

3° par le remplacement, dans le deuxième alinéa de 
l’article	 5.3.1,	de	«	deux	autres	périodes	de	trois	mois	» 
par	«	trois	autres	périodes	de	trois	mois	»;

4°	 par	 la	 suppression	 de	 la	 dernière	 phrase	 de	
l’article 5 .3 .5 .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80779

Gouvernement	du	Québec

Décret 1472-2023, 27 septembre 2023
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	c de l’article 32 
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation	du	ministre,	dont	un	chargé	de	cours	de	
l’université constituante nommé pour trois ans et désigné 
par	les	chargés	de	cours	de	cette	université;

Attendu	qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre  
à remplacer;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 876-2021 du 
23	juin	2021	madame	Virginie	Proulx	a	été	nommée	de	
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité	du	Québec	à	Rimouski,	qu’elle	a	démissionné	de	ses	
fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	les	chargés	de	cours	de	l’Université	du	
Québec	à	Rimouski	ont	désigné	monsieur	Jean	Bruneau;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que	 monsieur	 Jean	 Bruneau,	 chargé	 de	 cours,	
Département des sciences de l’éducation, Université du 
Québec à Rimouski, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski, 
à	titre	de	personne	désignée	par	les	chargés	de	cours, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes, en rem-
placement de madame Virginie Proulx .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80780

Gouvernement	du	Québec

Décret 1474-2023, 27 septembre 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	de	22	250	000	$	à	Cycle	Momentum,	au	cours	
des exercices financiers 2023-2024 à 2027-2028, afin 
d’offrir	 du	 soutien	 aux	 entreprises	 québécoises	 en	
amorçage	dans	le	secteur	des	technologies	propres

Attendu	que	Cycle	Momentum	est	 une	personne	
morale constituée en vertu de la Loi canadienne sur les 
organisations à but non lucratif (L .C . 2009, c . 23), dont la 
mission est de permettre aux entrepreneurs, investisseurs 
et entreprises de trouver des solutions innovantes aux 
grands	enjeux	écologiques	auxquels	l’humanité	fait	face;

Attendu	que le ministre de l’Environnement, de la 
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	
et des Parcs est responsable de la mise en œuvre de  
l’action 2 .3 .1 .1 du Plan de mise en œuvre 2023-2028 du 
Plan pour une économie verte 2030	visant	à	appuyer	
l’émergence	de	technologies	de	réduction	d’émissions de 
gaz	à	effet	de	serre	tout	au	long	de	la	chaîne	d’innovation;
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